
Démarches administratives
L'Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) est un établissement public administratif 
sous tutelle du ministère de l'intérieur.

L'ANTS a pour mission de concevoir les démarches en ligne, d'apporter un support aux 
usagers et aux partenaires institutionnel dans leurs démarches. Une fois la demande de 
l'usager validée par le service instructeur, elle procède à la production et à l'acheminement 
du titre chez l'usager.

Si vous souhaitez :

• Réaliser une pré demande de carte d'identité,
• Réaliser une pré demande de passeport,
• Refaire, modifier une carte grise,
• Demande de permis de conduire ...

 Rendez vous sur le site de l'agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS)   https://
ants.gouv.fr/ 

Pour effectuer vos demandes de carte d'identité ou passeport ,vous pouvez vous rendre 
dans une mairie équipée du matériel adéquat.

La liste des mairies habilitées à recevoir vos demandes de carte d'identité ou passeport :
Mairies - CNI -Passeport
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https://ants.gouv.fr/
cocoon://villate/_plugins/flipbook/villate/_resource-flipbook/Mairies_CNI_Passeport.pdf/book.html

